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Votre Assurance 
 

RCE PRESTATAIRES 

Assurance et Banque 

 
 
 

 
 

 
AGENT 

 

EI DE SAINT BLANQUAT LIONEL 

29 ALLEE JEAN JAURES 
81500 LAVAUR 
Tél : 0563581158 

Email : 
AGENCE.DESAINTBLANQUATLAVAUR@AXA.F 

R 

EIRL PINARD JEAN MICHEL 

40 CHE DES CHENES 

31600 EAUNES FR 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Vos références : 

Portefeuille : 0081013244 Contrat n° 11095832004 
Client n° 5014403804 

 

 

 

AXA France IARD, atteste que :  
EIRL PINARD JEAN MICHEL 
40 CHE DES CHENES 
31600 EAUNES 

 
 

Est titulaire d’un contrat d’assurance N° 11095832004 ayant pris effet le 13/04/2023 des t iné  à 

sat is fa i re  à l ’ob l igat ion d ’assurance  de  responsabi l i té  c iv i le  résul tant  des  d ispos it ions  de  
l ’ a r t ic le  R271 -2 du code  de  la  Cons t ruc t ion  e t  de l ’Habi tat ion  (décre t  n° 2006 -1114 du 5  
septembre  2006 re lat i f  aux d iagnos t ics  techn iques  immobi l iers)  p our  l ’é tab l i s sement  des  
documents  v isés  à l ’ a r t ic le  L271 -6  dudit  Code .  

 

Sont garant is  les établ issements suivants :  

DIAGNOSTICS TECHNIQUES IMMOBILIERS RELEVANT DU DOSSIER DE DIAGNOSTIC 

TECHNIQUE : 
LE PRESENT CONTRAT N'A PAS POUR OBJET DE GARANTIR LES ACTIVITES, PRESTATIONS 
OU MISSIONS RELEVANT DU FONDEMENT JURIDIQUE DE L'ASSURANCE DECENNALE. 
Autres Diagnostics : 

-Mesurage loi Carrez et Loi Boutin (Art.46 de la Loi n° 65-557 du 10 juillet 1965. Article 4-1 (1) et 
4-23 du décret n° 67-223 du 17 mars 1967. Art. 78 de la Loi n°2009-323 du 25 mars 2009) 
-AUDIT ENERGETIQUE réalisé dans le cadre de la Loi Climat et Résilience n°2021-1104 du 
22/08/2021 ; 

A L’EXCLUSION DE TOUTES PRESTATIONS DE LOUAGE D’OUVRAGE OU DE MAITRISE 
D’ŒUVRE RELEVANT DE L’OBLIGATION D’ASSURANCE DECENNALE 

 

La présente attestation ne peut engager l’Assureur au-delà des limites et conditions du contrat auquel elle se 
réfère. 

 

La garantie s’exerce à concurrence des montants de garanties figurant dans le tableau ci-après. 
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La présente attestation est valable pour la période du 01/01/2024 au 01/01/2025 sous réserve des possibilités 

de suspension ou de résiliation en cours d’année d’assurance pour les cas prévus par le Code des Assurances ou 

le contrat. 
 

Fait à LAVAUR le 03 janvier 2024   

 Pour la société : 
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MONTANT DES GARANTIES 

 

 

NATURE DES GARANTIES  LIMITES DES GARANTIES 

Tous dommages corporels, matériels et 

immatériels consécutifs confondus 

(Autres que ceux visés au paragraphe « Autres 

garanties » ci-après) 

 

 

 9.000.000 € par année d’assurance 

 

Dont : 

• Dommages corporels 
 

• Dommages matériels et 
immatériels consécutifs 
confondus  

 
• Dommages immatériels non 

consécutifs   
 

 

• Dommages aux biens confiés 

(selon extension aux conditions 

particulières) 

 

 9.000.000 € par année d’assurance 

 

 1.200.000 € par année d’assurance 

 

 

 

150.000 € par année d’assurance  

 

 

 

150.000 € par sinistre 

Autres garanties :   

Faute inexcusable (dommages corporels) 

(Article 3.1 des conditions générales) 

2.000.000 € par année d’assurance 

dont 1.000.000 € par sinistre 

Tous dommages relevant d’une 

obligation d’assurance   

500.000 € par année d’assurance 

dont 300.000 € par sinistre  

Les risques environnementaux (Article 3.4 

des conditions générales) :  

Atteinte à l’environnement accidentelle 

tous dommages confondus dont :  

Le préjudice écologique (y compris les frais de 

prévention) et responsabilité environnementale  

     

  1.000.000 € par année 

d’assurance  

  100.000 € par année d’assurance 

 


